
978 COMMERCE INTÉRIEUR 

27.—Bétail sur pied vendu aux parcs à bestiaux, aux conserveries et directement à 
l'exportation, par province, 1955 et 1956—fin 

Année et bestiaux 

1956 

Bovins 
Aux parcs à bestiaux 
Aux conserveries 
A l'exportation 
Centres ruraux d'autres 

provinces1  

Veaux 
Aux parcs à bestiaux 
Aux conserveries 
A l'exportation 
Centres ruraux d'autres 

provinces1  

Porcs 
Aux parcs à bestiaux 
Aux conserveries 
A l'exportation 

Moutons et agneaux 
Aux parcs à bestiaux 
Aux conserveries 
A l'exportation 
Centres ruraux d'autres 

provinces1  

Total , commerce 
intérieur2— 

Bovins 
Veaux 
Moutons et agneaux 

Maritimes 

31,109 
115 

30,447 
523 

24 

38,856 
4,924 

23,188 
744 

124,875 

124,573 
302 

40,777 
2,958 

37,735 
84 

169 
45 

599 

Québec 

111,913 
57,807 
50,865 
3,180 

61 

322,684 
109,888 
212,755 

41 

1,060,096 
121,173 
938,917 

6 

137,699 
26,702 

110,984 
13 

1,477 
239 
216 

Ontario 

743,170 
396,206 
305,301 
41,584 

79 

280,924 
106,142 
169,837 

4,945 

2,197,088 
215,478 

1,980,828 
782 

181,337 
67,049 

111,721 
2,567 

197,590 
42,298 
18,823 

Manitoba 

203,350 
129,178 
74,050 

43 

79 

89,477 
43,165 
46,259 

3 

50 

387,908 
79,081 

308,827 
0 

33,195 
11,531 
21,647 

17 

6,736 
758 

2,238 

Saskat-
chewan 

439,901 
313,654 
103,594 

1 

22,652 

104,974 
70,495 
21,465 

352 

12,662 

576,806 
97,043 

479,761 
2 

42,028 
20,390 
13,026 

45 

8,567 

32,811 
5,977 
1,757 

Alberta 

712,975 
491,200 
208,628 

164 

12,983 

146,259 
69,387 
70,035 

80 

6,757 

1,571,929 
201,521 

1,370,315 
93 

158,566 
43,740 

109,716 
1,461 

3,649 

147,374 
32,573 
14,955 

Colom
bie-Bri
tannique 

81,805 
26,584 
47,814 
1,837 

5,570 

16,526 
4,893 

10,758 
10 

865 

42,119 
1,036 

41,052 
31 

27,348 
4,139 

23,158 
51 

1,451 
428 
315 

Total 

2,324,223 
1,414,744 

820,699 
47,332 

41,448 

989,700 
408,894 
554,297 

6,175 

20,334 

5,960,821 
715,332 

5,244,273 
1,216 

620,950 
176,509 
427,987 

4,238 

12,216 

387,608 
82,318 
38,903 

1 Animaux passant par des parcs à destination de centres ruraux situés hors de la province d'origine. 2 Des 
parcs et conserveries aux fermes, selon une feuille de route directe de centres ruraux d'une province à ceux d'une autre 
province. 

Section 3.—Entreposage ordinaire et frigorifique* 

L'entreposage occupe une place importante parmi les moyens grâce auxquels les 
facteurs "lieu", "temps" et "possession" ajoutent une valeur aux produits de l'industrie. 
Son importance s'est accentuée depuis l'adoption de l'entreposage frigorifique pour la 
conservation des denrées périssables. 

Le grand problème que pose la préparation d'une statistique sur l'entreposage naît 
de la difficulté de déterminer nettement ce qu'il faut considérer comme stocks en entrepôt. 
La vie commerciale est devenue une chose compliquée, surtout depuis que les magasins à 
rayons et les magasins en série sont devenus des éléments bien particuliers du commerce 
de détail, et il arrive souvent que l'entreposage s'effectue en rapport étroit avec le com
merce. Cependant, si l'on s'en tient à la stricte définition économique d'entreposage, le 
terme ne doit s'appliquer qu'aux éléments qui ajoutent la valeur du facteur "temps" à 
celle du facteur "forme", produit des industries de l'extraction et de la fabrication. Comme 
les entrepôts intimement rattachés au commerce de détail sont le plus souvent de commodes 
endroits d'emmagasinage temporaire des marchandises transportées du manufacturier 
ou du grossiste au consommateur, ils ne sont pas, au sens économique strict, des services 
qui ajoutent la valeur du facteur "temps" aux denrées possédant déjà la valeur du facteur 
"forme". Puisqu'il faut tirer une ligne de démarcation bien nette et qu'il n'existe pas 
de statistique distincte de cette branche de l'entreposage, il a été jugé opportun de 
restreindre la définition de l'entreposage au sens qu'il revêt ici. 

* La matière de la présente section provient de diverses divisions des ministères de l'Agriculture, des Pêcheries, 
des Mines et Relevés techniques, du Revenu national ainsi que du Bureau fédéral de la statistique. 


